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 n° 246 536 du 18 décembre 2020 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. ALIE 

Avenue Louise 251 

1050 BRUXELLES 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 octobre 2018, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision refusant la prorogation du CIRE et de l'ordre de quitter le 

territoire pris le 7 septembre 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 17 novembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 17 décembre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, S. BODART, premier président. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. SIKIVIE loco Me M. ALIE, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits  

 

1. Le 28 octobre 2015 le requérant introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980.  

 

2. Le 16 décembre 2016, la partie défenderesse déclare cette demande fondée et le requérant est mis 

en possession d'un certificat d'inscription dans le Registre des étrangers, valable du 9 janvier 2017 au 

29 décembre 2017. 

 

3. Le 29 décembre 2017, le requérant sollicite la prolongation de son séjour. Le 3 septembre 2018, le 

médecin conseil de la partie défenderesse remet un avis indiquant qu’il n’y a plus lieu de prolonger le 

séjour du requérant. 
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4. Le 7 septembre 2018, la partie défenderesse refuse de proroger l’autorisation de séjour et délivre un 

ordre de quitter le territoire au requérant. Il s’agit des actes attaqués.  

  

5. Le premier acte attaqué est motivé comme suit :  

 

« Motifs : 

 

Le problème médical invoqué par [A.A.] ne peut être retenu pour justifier la prolongation du titre de 

séjour conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Le médecin de l’Office des Étrangers (OE), compétent pour l’appréciation des problèmes de santé 

invoqués et des possibilités de traitement dans le pays d’origine a été invité à rendre un avis à propos 

d’un possible retour au pays d’origine, le Maroc. 

 

Dans son avis médical rendu le 03.09.2018.2018 , (joint en annexe de la présente décision sous pli 

fermé), le médecin de l’OE indique qu’il y a une stabilisation de sa situation clinique. Le suivi 

médicamenteux et autre qui restent nécessaires, sont disponibles et accessibles au requérant. 

 

Le médecin de l’OE précise également dans son avis que sur base des données médicales transmises, 

le requérant est capable de voyager et n’a pas besoin d’aide d’une tierce personne et qu’il n’ y a pas de 

contre-indication à un retour au pays d’origine.» 

 

6. Le deuxième acte attaqué est motivé comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

 

En vertu de l’article 13 §3, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger ne remplit plus les conditions 

mises à son séjour : la demande de prorogation du titre de séjour accordé sur base de l’article 9ter, 

datée du 29.12.2017, a été refusée en date du 07.09.2018. » 

 

II. Objet du recours 

 

7. La partie requérante demande au Conseil « d'ordonner l'annulation des décisions entreprises : 

décision de refus de prolongation d'autorisation de séjour (introduite en vertu de l'article 9ter de la loi du 

15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers), prise par 

le délégué du Secrétaire d'État à l'asile et à la migration et l'intégration sociale en date du 7 septembre, 

mais notifiée en date du 24 septembre 2018, ainsi que l'ordre de quitter le territoire pris en vertu de cette 

décision et notifié le même jour » et « de considérer entre-temps qu'il existe un préjudice grave et 

difficilement réparable justifiant d'ordonner la suspension de l'exécution des décisions attaquées ». 

 

III. Moyen  

 

III.1. Thèses des parties 

 

A. Requête 

 

8. La partie requérante prend un premier moyen, dirigé contre la première décision attaquée, « de la 

violation des articles 9 ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980) ; des articles 2 et 3 

de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; de l'article 3 de la 

Convention européenne des Droits de l'Homme ; des articles 3, 4, 7,19 et 35 et de la Charte 

européenne des droits fondamentaux ; de l'article 9 de l'arrêté royal du 17 mai 2007 fixant des modalités 

d'exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, modifié par l'arrêté royal du 5 juillet 

2010 (M.B. 20.07.2010) ; du principe de bonne administration et de minutie, le principe de droit selon 
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lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments 

pertinents de la cause ainsi que de l'erreur manifeste d'appréciation ». 

 

9. Dans une première branche, elle reproche à la partie défenderesse de ne pas tenir compte 

d’éléments qu’elle lui a transmis le 13 août 2018, alors que selon elle, « ces éléments étaient bel et bien 

déterminants puisque Monsieur [A.A] malade et fortement déstabilisé par l'acharnement de la partie 

adverse à tenter de lui retirer son séjour, a rechuté et a dû faire l'objet d'une mise en observation en 

juillet 2018 suite à un épisode délirant d'une gravité certaine ». Elle précise que « suite à cette mise en 

observation, il a bénéficié de soins renouvelés et adaptés [qui] sont toujours en cours ». Elle estime 

qu’en faisant abstraction de ce courriel et de ses annexes, « la partie adverse viole manifestement les 

articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, l'article 3 

de la Convention européenne des Droits de l'Homme du principe de bonne administration et de minutie, 

le principe de droit selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de 

tous les éléments pertinents de la cause ainsi que de l'erreur manifeste d'appréciation ». 

 

10. Dans un deuxième branche, elle estime, en substance, que « la première décision attaquée ne 

mentionne pas sur quel élément elle fonde le constat selon lequel la situation du requérant présenterait 

un « changement radical » ». Elle relève que « l'avis médical sur lequel s'appuie la première décision 

attaquée considère que les conditions de base sur lesquelles l'autorisation a été octroyée n'existent 

plus, en raison de la stabilisation de la situation médicale du requérant ». Elle souligne que «la 

stabilisation d'un état ne correspond pas non plus à une disparition ou une amélioration au regard de la 

gravité de la maladie ».   

 

Elle rappelle encore que l’article 9 de de l'arrêté royal du 17 mai 2007 fixant des modalités d'exécution 

de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, « requiert un changement radical ». Or, selon elle, « le 

requérant souffre toujours de schizophrénie paranoïde et bénéficie toujours d'un traitement 

médicamenteux par injection à raison d'une fois par mois ». Elle estime qu’ « aucun changement n'est 

intervenu depuis l'introduction de sa demande en 2015, ni amélioration ni rémission au contraire ! ». 

 

11. Dans une troisième branche, la partie requérante conteste qu’il puisse « être considéré qu'il 

existerait un changement radical de circonstances au regard de la disponibilité des soins médicaux 

nécessaires au requérant ». Elle relève qu’« en déclarant fondée la demande du requérant, la partie 

adverse avait effectivement considéré que le requérant n'était pas susceptible de bénéficier des soins 

adéquats en cas de retour au Maroc ». Or, elle relève que, sur ce point, « l'avis médical annexé à la 

première décision attaquée se contente de s'en référer aux résultats de recherche Medcoi à la suite de 

demandes introduites le 4 août 2016 et le 11 mai 2016, soit avant que la partie adverse ne déclare 

fondée la demande du requérant ». Elle estime qu’il « ne peut donc être sérieusement soutenu par la 

partie adverse qu'il existerait un changement radical de circonstances là où les informations qu'elle 

fournit sont antérieures à sa décision, qui implique précisément qu'elle ait considéré les soins comme 

indisponibles ». Elle relève, de même, que « pour ce qui concerne l'accessibilité des soins : l'avis 

médical sur lequel se fonde la décision attaquée ne précise pas si un changement pourrait être constaté 

depuis le 16 décembre 2016 ». 

 

B. Note d’observations 

 

12. La partie défenderesse observe, quant à la première branche, que la partie requérante reste en 

défaut de s’expliquer sur l’intérêt qu’elle aurait à sa critique relative à l’absence de prise en compte des 

éléments qu’elle a transmis au mois d’août 2018, ceux-ci ne portant que sur une hospitalisation de 

courte durée et le traitement médical du requérant n’ayant, par ailleurs, pas changé. Quant au certificat 

d’incapacité de travail, elle relève que la partie requérante reste « en défaut de fournir de plus amples 

précisions quant à la durée de cette incapacité ou quant à la question de savoir si elle couvrait 

également un travail adapté visé par le médecin conseil de la partie adverse ». 

 

13. Quant à la deuxième branche, la partie défenderesse estime que « l’argumentaire développé dans 

le cadre de cette branche ne tient pas compte des termes mêmes de l’avis du médecin conseil dont il 

apparaissait qu’une autorisation temporaire de séjour avait été octroyée en raison de l’indisponibilité 

d’une partie du traitement médicamenteux au pays d’origine’’, tel n’étant plus le cas lors de la rédaction 

de l’avis du 3 septembre 2018 ». Elle estime, dès lors, que « les arguments développés dans le cadre 

de cette branche ayant trait à une erreur d’appréciation quant à la stabilisation de la situation du 

requérant sont sans pertinence aucune, le moyen n’étant pas fondé quant à ce ». 
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14. Quant à la troisième branche, elle conteste l’existence d’une « contradiction dans la position du 

médecin conseil qui avait conclu à une indisponibilité des médicaments dans son avis du mois de 

novembre 2016 alors que l’avis du 3 septembre 2018 conclut à la disponibilité des médicaments en 

question en se référant à deux requêtes MedCOI datant de 4 août et 11 mai 2016, soit antérieurs à 

l’avis du 29 novembre 2016 ». Elle soutient qu’ « il y a lieu de replacer de telles critiques dans leur 

contexte en relevant que lors de la rédaction de son avis du 29 novembre 2016, le médecin conseil de 

la partie adverse ne disposait pas des informations susmentionnées de la banque de données MedCOI 

et avait dès lors pu conclure, compte tenu des éléments en sa possession, qu’une partie du traitement 

médicamenteux administré n’était pas actuellement disponible au pays d’origine ». Elle ajoute que « le 

requérant reste en défaut de démontrer, en d’autres termes encore, qu’au mois de novembre 2016, les 

informations MedCOI fondant le nouvel avis et datant effectivement de 2016, auraient été accessibles 

au médecin conseil de la partie adverse ». 

 

III.2. Appréciation 

 

15. Il n’est pas contesté que la partie requérante a soumis le 13 août 2018 à la partie défenderesse des 

éléments d’information dont il ressort notamment qu’elle a fait l’objet d’une hospitalisation du 1er au 13 

juillet 2018. Or, ni la première décision attaquée ni l’avis du médecin conseiller ne prennent ces 

éléments en compte.  

 

A ce sujet, la partie défenderesse ne peut pas être suivie en ce qu’elle soutient que la partie requérante 

n’a pas d’intérêt à sa critique. Il ne peut, en effet, pas être sérieusement soutenu qu’une hospitalisation 

qui a pris fin moins de deux mois avant la remise de l’avis du médecin-conseiller constituait un élément 

important à prendre en considération pour évaluer si les conditions sur la base desquelles l’autorisation 

de séjour pour motif médical avait été octroyée n'existaient plus ou avaient changé à tel point que cette 

autorisation n'était plus nécessaire. Cette considération s’impose avec d’autant plus de force que la 

motivation de la décision attaquée et l’avis du médecin-conseiller reposent essentiellement sur 

l’affirmation d’une stabilisation de l’état de santé de la partie requérante. Il incombait, à tout le moins, à 

la partie défenderesse d’expliquer pourquoi cette hospitalisation ne contredisait pas le constat d’une 

telle stabilisation. 

 

16. En outre, la partie requérante peut être suivie lorsqu’elle indique qu’une stabilisation ne correspond 

pas à un changement radical et non temporaire. A cet égard, la partie défenderesse procède à une 

forme de motivation a posteriori qui ne peut pas être admise, quand elle expose que le changement ne 

concerne pas l’état de santé du requérant mais la disponibilité des soins. En effet, ni la lecture de l’avis 

du médecin conseil, ni celle de la première décision attaquée ne permettent de comprendre que la 

modification suffisamment radicale et non temporaire qui justifie la décision tient à la disponibilité des 

traitements au Maroc.  

 

17. En toute hypothèse, si l’avis du 3 septembre 2018 conclut que le traitement médicamenteux requis 

pour le requérant est disponible au Maroc, il se base pour parvenir à cette conclusion sur des 

informations antérieures à l’avis de 2016. La partie requérante relève, en effet, à raison, que l’avis du 

médecin conseil du 29 novembre 2016 indiquait que « selon les informations recueillies une partie du 

traitement médicamenteux administré n’est actuellement pas disponible dans le pays d’origine ». Il 

existe donc bien une contradiction entre ces deux avis, comme le relève la partie requérante. La partie 

défenderesse ne démontre, par ailleurs, pas qu’elle n’avait pas accès aux requêtes MedCOI litigieuses 

avant de prendre sa décision le 16 décembre 2016. Contrairement, à ce qu’elle semble soutenir, il 

n’appartient pas, à ce sujet, à la partie requérante d’apporter la preuve impossible que la partie 

défenderesse ou son médecin conseil n’avaient pas eu connaissance de ces informations en 2016.   

 

En l’absence d’élément ultérieur à sa décision de 2016 en ce qui concerne la disponibilité des 

traitements, la partie défenderesse n’aurait donc, en tout état de cause, pas pu conclure sans violer 

l’article 9 de l’arrêté royal du 17 mai 2007, précité, qu’un changement suffisamment radical et non 

temporaire était intervenu sous l’angle de cette disponibilité.  

 

18. Le moyen est fondé en ses trois premières branches. Ce constat suffit à justifier l’annulation de la 

première décision attaquée, de même que celle de la seconde décision attaquée qui en est le corollaire. 

Ce constat rend inutile l’examen des autres branches du moyen et du deuxième moyen, cet examen ne 

pouvant, en tout état de cause, pas entrainer une annulation aux effets plus étendus.  
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IV. Débats succincts 

 

19. Le recours ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 de l’arrêté 

royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du contentieux des étrangers. 

 

20. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er  

 

Les décisions prises le 7 septembre 2018 sont annulées. 

 

 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit décembre deux mille vingt par : 

 

 

M. S. BODART, premier président, 

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

L. BEN AYAD S. BODART 

 

 


